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Justice militaire
La Justice militaire et les sept vilains prejuges

Anne-Sophie Guillaume

Durant
l'annee 2008, la Justice militaire a, une fois

de plus, ete violemment attaquee par la Presse et

par le monde politique. Ce n'est pas la premiere
fois qu'elle est remise en question, et sans doute pas la
derniere non plus. Les «arguments» souleves par ses
detracteurs restent invariablement les memes au fil du
temps. Ii semble donc utile d'examiner de plus pres ces
sept vilains prejuges:

La Justice militaire est futile et inutile: FAUX!

Si la Justice militaire n'existait pas, les Tribunaux civils,
qui sont dejä surcharges, devraient assumer environ
2400 dossiers supplementaires par annee. C'est en effet le
nombre de procedures qui sont ouvertes annuellement par
les huit Tribunaux militaires de premiere instance, ä savoir
trois Tribunaux romands, quatre Tribunaux alemaniques
et un Tribunal tessinois. Ces instances ne se contentent
pas de traiter des insoumissions et des refus de servir, mais
egalement une large palette d'infractions «ordinaires»
commises en Service, tels que des accidents de vehicules
ou de tir, des vols, des infractions sexuelles, etc

Le contexte particulier dans lequel se deroulent ces

infractions, ä savoir la vie militaire, sa promiscuite et ses

contraintes, ne peut se concevoir parfaitement que si l'on
a soi-meme vecu dans ce cadre lä. Or, tous les membres
de la Justice militaire ont une experience de plusieurs
annees dans l'Armee.

Pour finir, les Tribunaux en gris-vert permettent ä notre
pays de tenir d'importants engagements diplomatiques,
ä savoir de poursuivre et juger les criminels de guerre.
La Justice militaire suisse s'est illustree sur le plan
international en menant ä terme une vingtaine de

procedures contre des tortionnaires rwandais, sierra-
leonais ou exyougoslaves. Le cas le plus celebre fut celui du
bourgmestre africain, qui a ete condamne ä quatorze ans
de reclusion pour avoir organise le meurtre systematique
des Tutsis de sa commune*

La Justice militaire est chere: FAUX!

A l'exception de l'Auditeur en chef, qui est le seul officier
professionnel, les membres de la Justice militaire ne
touchent pas de salaire. Lorsqu'ils accomplissent leurs
obligations militaires, ils regoivent leur solde et leur APG,
comme c'est le cas dans les autres troupes de milice. En

outre, la Justice militaire ne doit pas debourser un seul
Centime pour entretenir des bätiments. Les Tribunaux
militaires s'installent dans des salles d'audiences civiles

pour mener leurs procedures. Les Juges d'instruction
militaires interrogent leurs prevenus dans leur Etüde ou
demandent l'hospitalite au Commissariat de police le plus
proche. Quant aux auditeurs (procureurs), ils redigent
leurs actes d'accusation et ordonnances penales dans leur
bureau oü ä leur domicile

La Justice militaire est Incompetente: FAUX!

Tous les membres de la Justice militaire ont effectue
des etudes de droit completes. L'on se demande des
lors pourquoi ces brillants avocats, juges d'instruction,
procureurs et presidents de tribunaux dans le civil
deviendraient subitement idiots des lors qu'ils en-
dosseraient leur uniforme militaire. D'autre part, le
justiciable semble extremement satisfait des prestations
de la Justice militaire puisque seuls environ 1% des
condamnes recourent en appel, soit environ 20 ä 30
personnes par annee.

La Justice militaire protege les grades: FAUX!

Les detracteurs imaginent souvent, ä tort, que les
Tribunaux militaires sont exclusivement constitues
d'officiers qui se plaisent ä defendre leurs pairs et ä etouffer
les affaires genantes pour la hierarchie. Lors des proces
militaire, l'on constate exactement le contraire. Le
Tribunal se compose du President (colonel ou lieutenant-
colonel incorpore dans la Justice militaire), de deux juges
officiers et de deux juges sous-officiers ou soldats
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Lorsqu'un prevenu officier est en cause, ceux qui
se montrent les plus severes ä son egard sont
systematiquement... les juges officiers. Vous desirez le
constater par vos propres sens Alors prenez contact avec
la Chancellerie... et assistez ä quelques proces militaires.
Les audiences sont publiques

La Justice militaire n'offre pas les garanties
d'independance: FAUX!

Bienvenue dans le mythe de la « grande muette » d'ins-
piration gestapiste qui juge d'innocents soldats dans des
cabinets mal eclaires apres leur avoir fait cracher des

aveux sous la torture il s'agit de l'antithese de la Justice
militaire suisse, qui offre des droits tres etendus ä ses

prevenus. Comme dans la Justice civile, ils ont le droit
de consulter un avocat des l'ouverture de la procedure,
de lire leur dossier, de se taire, d'etre juges en audience
publique, etc. En outre, ils beneficient de Privileges que
ne leur garantissent pas les cantons: une procedure
dans leur langue et l'assistance gratuite d'un avocat lors
de leur proces quelle que soit leur Situation financiere.
Cette procedure bienveillante et genereuse est appliquee
par des juges d'instruction militaires qui sont depuis
quelques annees tous soigneusement formes aupres de
l'Ecole Romande de Magistrature ou de son pendant
alemanique.

Et si la Justice militaire est exceptionnelle, eile n'est
toutefoispasune «justice d'exception » comme voudraient
nous le faire croire ses detracteurs. Ce sont des tribunaux
specialises dans un domaine qui exige des connaissances

particulieres, au meme titre que le Tribunal des Baux, le
Tribunal des Prudhommes ou encore le Tribunal penal
economique.

L'on reproche souvent ä la Justice militaire d'etre
soumise au bon vouloir de la hierarchie. Contrairement
ä un magistrat civil, soucieux du bon deroulement de

sa carriere professionnelle et donc de la necessite d'etre
accepte par les spheres politiques dirigeantes pour
conserver son gagne-pain, le magistrat militaire exerce
son art sur une base volontaire et occasionnelle. Ii est
donc beaucoup plus facile pour lui de ne pas s'encombrer
ce que pourrait penser le sommet de la pyramide

La Justice militaire est macho: FAUX!

La recente affaire de viol dont a ete victime une soldate a

relance la polemique concernant la protection des droits
des femmes ä l'Armee: « On » pretend haut et fort que
J'infortunee jouvencelle ne pourra ä coup sür pas exercer
ses droits LA VI (Loi sur l'Aide aux victimes d'infractions,
qui permet ä une victime d'abus sexuels d'etre auditionnee

par un magistrat de son sexe) dans le milieu viril de la
Justice militaire. Eh bien, une fois de plus «on» se

trompe: une bonne dizaine de dames sont incorporees
dans la Justice militaire. En sus de toute la formation que
reqoivent leurs collegues masculins, ces magistrales ont
beneficie de cours particuliers sur le theme de la LA VI.

La Justice militaire est ä la Justice ce que la
musique militaire est ä la musique: VRAI!

Comme la fanfare militaire suisse, la Justice militaire
est dynamique, harmonieuse, precise, enthousiaste et
professionnelle et ne fait pratiquement pas de fausses
notes.

A.-S. G.

L'auteure de cet article est Mme le major Anne-Sophie
Guillaume. Native de Neuchätel, eile est juriste et avocate au

Barreau de Fribourg et diplömee de l'ecole romande de

magistrature. Elle a ete 7 ans cheffe du Service juridique de FOffice
de l'Auditeur en Chef et 2 ans enquetrice aupres de l'Autorite
de contröle en matiere de lutte eontre le blanchiment d'argent.
Mariee avec un militaire de carriere et maman de deux enfants,
eile a la fonction de milice d'auditeur du Tribunal militaire 1 et

de juge d'instruction speciale des Forces aeriennes

Cet article est paru pour la premiere fois dans Eclairage No 4-2009. II
est repris avec l'autorisation de son redacteur en chef.
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Les victimes sont aussi bien des civils que des militaires.
Avant meme que la Confederation ne ratifie, le 12 octobre

2001, le Statut de la Cour penale internationale adopte ä

Rome le 17 juillet 1998 par une Conference des Nations
Unies, la justice militaire avait demontre sa capacite ä

mobiliser immediatement ses ressources pour permettre
ä notre pays d'assumer ses obligations internationales.
Elle a notamment juge en 1997 un cas de violation des

lois et des coutumes de la guerre ressortant du conflit de

l'ex-Yougoslavie. L'accuse, arrete ä Geneve, a ete juge,
respectivement acquitte par le Tribunal suisse competent,
la Suisse ayant ratifie les Conventions de Geneve du 12

aoüt 1949 relatives au traitement des prisonniers de

guerre et ä la protection des personnes civiles en temps
de guerre. Rappeions un deuxieme exemple qui a fait
couler beaucoup d'encre: l'affaire Fulgence Niyonteze
qui a donne lieu ä un arret du Tribunal militaire de

Cassation en 2001 confirmant une peine de quatorze ans
de reclusion, pour violations des lois de la guerre. La

justice militaire est une justice de « proximite » objective
et independante. Elle est harmonieusement integree
dans notre Etat de droit et dans l'esprit de notre Armee
de Milice. A son image eile endure les assauts toujours
renouveles des manoeuvriers qui veulent priver notre
Pays de son Armee. Organisee de maniere saine, pouvant
compter sur les competences et les ressources de ses

membres, la justice militaire ne se lassera pas de remplir
fidelement sa mission.

S. F.

Cet article est paru pour la premiere fois dans Eclairage No 2-2012 Ii
est repris avec l'autorisation de son redacteur en chef.
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